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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'emploi
Question écrite n° 112034

Texte de la question

M. Dominique Paillé attire l'attention de M. le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement sur la
situation des chômeurs de plus de cinquante ans. En effet, les contrats de professionnalisation qui bénéficient
aux personnes de quarante-cinq ans, favorisent une meilleure gestion de la période charnière que représente la
mi-carrière. Le contrat à durée déterminée facilitant le retour à l'emploi des salariés âgés de plus de cinquante-
sept ans a été mis en place même s'il demeure peu utilisé. Il lui demande donc si une mesure spécifique d'aide
au retour à l'emploi est envisagée pour les quarante-cinq - cinquante-sept ans. - Question transmise à M. le
ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes.

Texte de la réponse

L'attention du ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes est appelée sur la
situation des chômeurs de plus de cinquante ans, en particulier sur l'existence d'une mesure spécifique d'aide
au retour à l'emploi pour les personnes âgées de quarante-cinq à cinquante-sept ans. Le plan national d'action
concerté pour l'emploi des seniors 2006-2010, issu en grande partie de l'accord national interprofessionnel du
13 octobre 2005 relatif à l'emploi des seniors en vue de promouvoir leur maintien et leur retour à l'emploi a
permis la mise en oeuvre du contrat à durée déterminée spécifique pour les personnes de plus de cinquante-
sept ans et inscrites depuis au moins trois mois comme demandeurs d'emploi. Il reprend également
l'engagement des partenaires sociaux de faire du contrat de professionnalisation le dispositif prioritaire pour
favoriser la réinsertion des salariés de quarante-cinq et plus privés d'emploi. Pour sa part, le Gouvernement
s'est engagé à faire des seniors un public prioritaire du contrat initiative emploi. Plus globalement, et sans
recourir à une mesure spécifique en raison de l'âge qui pourrait avoir un effet contre-productif, le plan national
d'action concerté pour l'emploi des seniors engage l'ensemble du service public de l'emploi à accroître son offre
de service en direction des chômeurs de plus de cinquante ans.
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